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      Rappels d’anatomie du système visuel 
▪ Segment antérieur/Segment postérieur/Voies visuelles 

      Définitions de la malvoyance 
▪ Prévalence au niveau mondial/Définition et classification/Répartition des  

 pathologies 
Les principales pathologies   

▪ La DMLA/La maladie de Stragardt/La rétinopathie diabétique/La rétinite  
                                  pigmentaire/La myopie maligne/Le décollement de rétine/Le glaucome/Les  
                                  neuropathies optiques 

      Les déficits fonctionnels 
▪ Le déficit central/périphériques/Défaut de résolution 

      La psychologie et l’examen visuel du sujet porteur d’un handicap visuel  
▪ L’histoire de cas/les examens préalables/l’examen de vue 

Le panorama des aides 
▪ Les aides optiques/électroniques/pratiques/issues de nouvelles technologies 

La méthode du choix de l’aide 
▪ Détermination du grossissement/Comparaison des aides 

La création d’un espace Basse Vision 
▪ Organisation de l’accueil/le matériel nécessaire/la communication 

 
 
                          

 
 
 

 
 

 

 
 
 
 
 

Outils pédagogiques 

Supports audiovisuels sur la plateforme LMS 

Un accompagnement pédagogique est proposé par le formateur via la plateforme 

Une assistante technique est à disposition des stagiaires 

Support de formation téléchargeable à l’issue de la formation 

Moyens pédagogiques 

La formation est organisée en modules de formation à distance, modules dynamiques et 

interactifs, incluant des apports théoriques, des  exercices, des vidéos, des tests. 

 

 

APPROCHE METHODOLOGIQUE DE LA BASSE VISION 

 

  

Tarifs  

335 € net de taxe par stagiaire 

 

 

Public visé 

PROGRAMME 

Durée 

7 heures 

 

 

 

 

Evaluation initiale 

Questionnaire  

Intervenant 

formateur spécialisé 

 

Validation 

Un certificat de réalisation 

 

Dispositif  de suivi d’exécution du programme 
En début de formation, une évaluation des connaissances est réalisée sous forme de 

questionnaire. Un quiz en fin de formation permet de mesurer les acquis des stagiaires.  
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Professionnels   

de l’optique 

 

Pré requis 

Avoir les bases de 

l’optique géométrique 

 

* Connaître la définition de la malvoyance ainsi que les différentes classifications 

* Identifier les principales pathologies entrainant une basse vision 

* Identifier les différents types de déficits fonctionnels 

* Connaître la psychologie du malvoyant 

* Connaître les méthodes d’examen visuel adapté au client porteur d’un handicap 

    visuel  

* Connaître le panorama des aides à proposer 

* Connaître la méthodologie du choix de l’aide 

* Appréhender tous les aspects de la création de son espace Basse vision 

 

 

 

 

 

Réf : PA 6 
Le 18/10/2021 

Thème : Vision de la personne âgée et basse vision  


